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ASSOCIATION DE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE

AVIS DE CONTRIBUTION

ia trouvera dans une autre page du " Bulletin," les avis
iels des appels ci-dessous, lesquels sont dus et payables au
sorier du bureau principal ou de la succursale, où chaque
:étaire est inscrit, le ou avant lejour de la dernière assemblée
ilière de ce mois.
our le bureau principal, la dernière assemblée mensuelle a
ile dernier mardi de chaque mois, à huit heures du soir.
es sociétaires inscrits au bureau principal et qui résident
j une localité où est établi un bureau de perception, doivent
e, le ou avant, le dernier mardi de ce mois, le versement
appels ci-dessous au percepteur pour cette localité.
tribution pour décès de sociétaires, appel No 52.... $ 0 65
tribution pour maladie, appel No 63·...................... 075
tribution mensuelle............... . ............................. 0 10

Total........ ............. $1 50

QUI A DROIT AUX SECOURJS

Pour avoir droit aux secours pendant le muis courant, il
faut rien devoir à la Société et il faut de plus que toùtes
contributions du mois précédent aient été payées, le ou
tut le jour de la dernière assemblée régulière du mois

SECOURS EN M&LADIE

La Société a payé, durant le mois de juin en secours
aux malades, la somme de........................... S 336 00

Et pour médecins, la somme de............. 37 50

Soit, en tout......... ...... $373 50

AVIS

Les membres inscrits dans les bureaux de perception ne
doivent pas oublier que leurs contributions sont payables au
bureau du percepteur, et que ce dernier n'est pas tenu d'aller
les collecter à domicile. S'il le fait, c'est par pure complai-
sance, et les rociétaires qui seraient en retard par le défaut
du percepteur de se rendre à leurs domiciles, s'exposent à
être exclus de la particpation aux bénéfices.
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